
 
 

 

 

HEBDO 

 

RESTRICTION D'EAU EN PÉRIODE DE 
SÉCHERESSE : LE CADRE POUR LES ICPE EST EN 

CONSULTATION  

Pour mieux faire face aux périodes de sécheresse hydrique, un projet d'arrêté sur les mesures de 

restriction dans les installations classées est en consultation jusqu'au 13 juin 2023. 

Il cible les installations classées pour la protection de l'environnement, qu'elles soient soumises à 

autorisation ou à enregistrement. Il se restreint toutefois à celles dont le prélèvement d'eau total annuel 

est supérieur à 10 000 mètres cubes. 

Ce projet de texte s'inscrit dans la continuité du décret sur la gestion quantitative de l'eau et des 

situations de crise liées à la sécheresse ainsi des objectifs du Plan eau. Il établit en fonction du niveau de 

la gravité de la sécheresse, acté par arrêté préfectoral, des mesures à appliquer. Pour le niveau vigilance, 

l'ICPE devra mettre en place une sensibilisation accrue du personnel de l'établissement aux règles de bon 

usage et d'économies d'eau selon une procédure écrite affichée sur site. Le passage aux niveaux 

supérieurs implique la réduction des prélèvements : de 5 % en cas d'alerte, de 10 % en cas d'alerte 

renforcée et de 25 % en cas de crise. Ces diminutions devront être appliquées au plus tard trois jours 

après le déclenchement du niveau de gravité. Lors d'alerte ou de crise, l'exploitant doit informer 

l'inspection des installations classées chaque semaine des volumes d'eau prélevés et consommés et les 

prévisions pour les sept jours suivants. 

Des dérogations prévues 

Le projet d'arrêté prévoit des dérogations à ces restrictions pour neuf types d'activités : l'eau potable pour 

la consommation humaine ; l'eau destinée aux établissement de santé ; pour l'abreuvement, la santé et le 

bien-être des animaux ; l'agroalimentaire de première transformation ; la production, distribution et 

cogénération d'électricité ; la production et distribution d'énergie produite à partir de sources 

renouvelables ; la production de médicaments et de leurs principes actifs ; la collecte, tri et traitement de 

déchets dangereux et non dangereux ; le nettoyage des textiles utilisés au sein d'établissements de 

santé. 

https://www.actu-environnement.com/dossier-actu/-secheresse-retenues-substitutions-plan-actions-chantier-planification-ecologique-eau-96
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-relatif-aux-mesures-de-restriction-a2852.html
https://www.actu-environnement.com/ae/news/projet-decret-gestion-quantitative-secheresse-agriculture-eau-volume-prelevable-crise-arrete-restriction-37850.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/projet-decret-gestion-quantitative-secheresse-agriculture-eau-volume-prelevable-crise-arrete-restriction-37850.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/plan-eau-sobriete-reutilisation-eaux-usees-traitees-interconnexion-reduction-fuite-retenues-41478.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/-restriction-puy-de-dome-danone-volvic-manque-eau-prelevements-pure-41709.php4


 

 

De la même manière, les exploitants qui utilisent par rapport à leur prélèvement d'eau au moins 20 % 

d'eaux réutilisées ou qui ont réduit ce prélèvement de plus de 15 % depuis le 1
er

 janvier 2018 échappent à 

ces restrictions. Les exploitants des établissements nouvellement autorisés ou enregistrés depuis le 

1
er

 janvier 2023 sont également exonérés. 

En revanche, l'ensemble des ICPE devront tenir à jour la liste des milieux de prélèvements et les volumes 

d'eau moyens journaliers nécessaires à l'installation 

 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/-restriction-eau-secheresse-dispositions-icpe-consultation-41833.php4 

 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/-restriction-eau-secheresse-dispositions-icpe-consultation-41833.php4

